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TEXTES DE REFERENCE
Un enseignement de chant choral est proposé complémentairement 
dans chaque établissement aux élèves désireux d’approfondir leur 
engagement vocal et de pratiquer la musique dans un cadre collectif 
visant un projet de concert ou de spectacle. Cet enseignement est 
interniveaux et intercycles ; il accueille tous les élèves volontaires sans 
aucun prérequis.  

                                                                

                                                               Préambule du programme éducation musicale pour le cycle 4 

                                                               Bulletin officiel spécial n°11 du 26 novembre 2015  



LA CHORALE ? 
•  proposée dans les écoles dès le cycle 2 aux élèves volontaires 

•   communauté éducative fédérée autour d’un projet 

•   en lien avec les écoles et les lycées 

•   en lien avec les musiciens professionnels et les partenaires culturels 

•   utilise le plus souvent un tissu vocal polyphonique 

•   utilisation de l’enregistrement  

  >(pour une comparaison entre perception/interprétation et perception/auditeur) 

•   pour l’élève : ajuster sa propre contribution en vue d’une vraie qualité artistique



Basée sur une assiduité hebdomadaire sans faille tout au long de l’année, la chorale apprend 
à être ensemble (aux sens propre et figuré) solidairement comme à travailler avec autrui pour 
relever un défi commun. Trou de mémoire ou défaillance individuelle momentanée sont ainsi 
sans conséquences individuelles dévalorisantes pour l’estime de soi ; ils sont immédiatement 
compensés par la stabilité vocale des choristes.  

Contrairement à une situation fréquente à l’école, s’appuyer sur ses voisins pour remédier à 
ses lacunes, les « copier » en quelque sorte, est non seulement possible mais même 
encouragé puisque cela favorise le développement des capacités d’écoute mutuelle. Si la 
concurrence, la compétition ou le concours sont des notions radicalement étrangères à la 
pratique chorale, les conduites responsables et solidaires y sont centrales et valorisées.  

Les dimensions civiques de la pratique chorale se concrétisent également dans la possibilité 
offerte aux élèves de participer à des cérémonies officielles (commémorations, 
inaugurations, événements divers) et d’y interpréter, notamment, l’hymne national et l’hymne 
européen. 



ET COMMENT ON EST PAYES ?
On est à la croisée de deux textes :   

• Selon le décret de 2011, la chorale est payée par un forfait de 2h pour 1h effective 

• Selon la circulaire sur les ORS du 29 avril 2015, chaque heure de chorale est 
décomptée pour sa durée effective.  

Circulaire sur les missions ORS des enseignants : 
« Les heures d'éducation musicale consacrées à la chorale sont intégrées dans le service 
d'enseignement des enseignants qui en assurent l'animation. Chaque heure de chorale est 
ainsi décomptée pour sa durée effective ».

Les deux textes sont en opposition,  

…et le décret de 2011 n’a pas été abrogé ! 



SOLUTIONS ? 
• On peut demander à bénéficier d’une heure pour être le référent 

PEAC / référent Culture ou référant Parcours Avenir ou référent 
Citoyen 

> pour le référent culture = 0.25 IMP 

• On peut également demander à ce que l’une des deux heures soit 
payée soit sur son service, soit en IMP 
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Référentiel pour la construction du geste vocal

L’instrument 
vocal

L’écoute pour reproduire 
et mémoriser

Echanger et s’auto-
évaluer

Interpréter 
et créer

Voir dia
suivante
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Quelle organisation ? 



Et ma mue, alors ? 


